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Les bonnes
adresses
	 L’UCL – les autorités et les facultés	 k	 139
	 Les services de l’UCL	 k	 145
	 Étudiants en mouvements	 k	 161
	 Écoles et services publics	 k	 175

Ici, on vous donne le principal : disons, en gros, les services 
de l’UCL qui vous seront les plus utiles parce qu’une partie 
au moins de leurs missions recoupent les activités ou les 
besoins des étudiants. Si vous voulez vraiment toutes les 
adresses de tous les services, elles se trouvent sur le web.

Vous trouverez aussi dans ce chapitre les adresses des 
mouvements étudiants, les adresses des crèches, des écoles 
et autres institutions d’enseignement présentes sur les sites 
de l’UCL et, enfin, les adresses des services publics auxquels 
vous faites le plus communément appel.



1 3 8

1ç

Un mot sur l’UCL, tout de même !

Fondée en 1425 à Louvain, l’UCL est une des plus vieilles universités du 
monde, comme Oxford, Paris, Coimbra, Salamanque, Bologne, Heidelberg…
Des célébrités la fréquentent, y enseignent : Érasme, grand humaniste qui 
court les universités d’Europe (ce n’est pas pour rien qu’il a donné son nom 
au programme de mobilité des étudiants) ; Mercator, le fameux géographe 
qui établit la première projection plane du monde ; Vésale, l’anatomiste qui, 
plutôt qu’aux livres, se fie aux corps qu’il dissèque pour dessiner ses planches 
(ce qui lui vaudra des ennuis) ; Désiré Mercier, le futur cardinal, qui réforme 
en profondeur l’enseignement de la philosophie.

Plus près de nous, au xxesiècle, c’est un physicien de l’UCL, Georges Lemaître 
(un carolo !) qui émet le premier l’hypothèse d’un univers en expansion (pour 
se moquer de lui, un rival l’appela le Big Bang… le nom est resté). Et puis, la 
saga continue : Christian de Duve obtient le Prix Nobel de médecine en 1974 
pour ses découvertes sur le fonctionnement de la cellule ; André Goffeau ter-
mine en 1996, avec une centaine de laboratoires européens, le déchiffrement 
complet, pour la première fois, du génome d’un être vivant : la levure. Bon, 
on vous attend pour prendre le relais.

Côté politique, comme vous l’avez remarqué, nous ne sommes plus à Lou-
vain. En 1971, la section flamande et la section francophone se séparent. 
Les francophones vont s’établir en Brabant wallon (Louvain-la-Neuve) et à 
Bruxelles (Woluwe-Saint-Lambert). En 2001, on peut dire que l’installation 
est terminée : l’Aula Magna s’inaugure à Louvain-la-Neuve, marquant la fin 
de ce qu’on a appelé le « transfert ». Cap sur le xxiesiècle !

Côté études, ça y est, place à la nouvelle structure des études harmonisée à 
l’échelle européenne : le fameux 3-5-8 prôné par la Déclaration de Bologne. 

Côté culture : le musée Hergé à Louvain-la-Neuve !

L’UCL compte 12 facultés, 50 départements, 200 unités de recherche, 5 000 
professeurs, chercheurs et collaborateurs, 20 000 étudiants (moitié filles, 
moitié garçons) dont plus de 3 O00 étrangers, et… 150 000 anciens dans le 
monde entier. Elle est dirigée par le Recteur et par l’Administrateur général 
(et leurs équipes), et par deux conseils très importants : le Conseil d’adminis-
tration et le Conseil académique. Chaque faculté est placée sous la direction 
d’un doyen élu par le Conseil de la Faculté. Et les étudiants ? Ils sont présents 
à tous les niveaux de consultation et de décision.
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L’UCL -  
les autorités, 
les facultés

Bien sûr, vous faites des études bien précises. Mais savez-vous 
que vous avez atterri dans une université où l’enseignement et la 
recherche concernent toutes les disciplines, où l’on compte près de 
cinquante filières de formation complètes ? De AAAAAAAAAAgronomie à 
ZZZZZZZZZZoologie… alors ne passez pas quatre ou cinq ans à l’UCL sans 
pousser au moins une fois la porte de la faculté d’à côté.
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Les autorités

Le Recteur : Pr Bruno Delvaux
Secrétariat : 010 47 88 05

L’Administrateur général : Dominique Opfergelt
Secrétariat : 010 47 88 25

Le Vice-Recteur à la politique du personnel : Pr Jacques Grégoire
Secrétariat : 010 47 80 28

Le Vice-Recteur aux affaires étudiantes : Pr Didier Lambert
Secrétariat : 010 47 86 89

Le Vice-Recteur du secteur sciences et technologies : 
Pr Patrick Bertrand
Secrétariat : 010 47 88 27

Le Vice-Recteur du secteur des sciences humaines : 
Pr Claude Roosens
Secrétariat : 010 47 88 27

Le Vice-Recteur du secteur des sciences de la santé : 
Pr Jacques Melin
Secrétariat : 010 47 88 27

Le Prorecteur à l’enseignement : Pr Vincent Wertz
Secrétariat : 010 47 88 27

Le Prorecteur à la recherche : Pr Vincent Yzerbyt
Secrétariat : 010 47 88 27

Le Prorecteur à la société : Pr Benoît Macq
Secrétariat : 010 47 88 27
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Les facultés

Le secrétariat de votre faculté ou de votre département est souvent la pre-
mière porte à laquelle vous allez frapper, et c’est bien normal. Ayez tout de 
même recours aussi aux autres sources d’information. Les avis officiels sont 
affichés aux valves situées dans les halls d’entrée. Pensez à les consulter 
régulièrement. Attention : les doyens, secrétaires académiques et directeurs 
administratifs reçoivent le plus souvent sur rendez-vous !
	 C	www.uclouvain.be/facultes

Sciences humaines
	 ç	Faculté de théologie
		  Grand’Place, 14
		  Tél. +32 (0)10 47 36 04 – fax +32 (0)10 47 87 40
		  beatrice.dedeurwaerder@uclouvain.be
	 ç	Faculté de droit
		  Collège Thomas More, place Montesquieu, 2
		  Tél. +32 (0)10 47 86 00 – fax +32 (0)10 47 46 01
		  francoise.michaux@uclouvain.be
	 ç	Faculté des sciences économiques,
		  sociales et politiques
		  Place Montesquieu, 4
		  Tél. +32 (0)10 47 85 93 – fax +32 (0)10 47 29 97
		  anne-francoise.mariscal@uclouvain.be
	 ç	Louvain School of Management (site de LLN)
		  Place des Doyens, 1
		  Tél. +32 (0)10 47 83 00 – fax + 32 (0)10 47 83 24
		  veronique.seminerio@uclouvain.be
	 ç	Faculté de philosophie, arts et lettres
		  Collège Érasme, place Blaise Pascal, 1
		  Tél. +32 (0)10 47 48 50 – fax +32 (0)10 47 20 53
		  michele.dewez@uclouvain.be
	 ç	Faculté de philosophie, arts et lettres - ISP
		  Place du Cardinal Mercier, 14
		  Tél. +32 (0)10 47 46 14 – fax +32 (0)10 47 48 19
		  anne.didier@uclouvain.be
	 ç	Faculté de psychologie et des sciences
		  de l’éducation
		  Place du Cardinal Mercier, 10
		  Tél. +32 (0)10 47 20 11 – fax +32 (0)10 47 48 34
		  Vinciane.E.Hanssens@uclouvain.be
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Sciences de la santé
	 1	 Faculté de médecine et médecine dentaire
		  Tél. +32 (0)2 764 72 66 – fax +32 (0)2 764 50 35
		  laurence.acreman@uclouvain.be
	 1	 Faculté de pharmacie et de sciences 

biomédicales
		  Tél. +32 (0)2 764 73 28 – fax +32 (0)2 764 73 63
		  josiane.toremans@uclouvain.be
		  isabelle.sohy@uclouvain.be
	 1	 Faculté de santé publique
		  Tél. +32 (0)2 764 34 39 – fax +32 (0)2 764 34 35
		  claudine.wangneur@uclouvain.be
	 ç	Faculté des sciences de la motricité
		  Place de Coubertin
		  Tél. +32 (0)10 47 44 60 – fax +32 (0)10 47 31 06
		  anne-marie.louterman@uclouvain.be

Sciences et technologies
	 ç	Faculté des sciences
		  Place des Sciences, 2
		  Tél. +32 (0)10 47 33 24 – fax +32 (0)10 47 28 37
		  marie-therese.lenaerts@uclouvain.be
	 ç	École polytechnique de Louvain
		  Rue Archimède, 1
		  Tél. +32 (0)10 47 24 60 – fax +32 (0)10 47 24 66
		  Patrick.Mertes@uclouvain.be
	 ç	Faculté d’architecture, d’ingénierie architecturale
		  et d’urbanisme
		  En cours de création
	 ç	Faculté d’ingénierie biologique, agronomique
		  et environnementale
		  Tél. +32 (0)10 47 37 19 – fax +32 (0)10 47 47 45
		  christine.devlesaver@uclouvain.be
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Autres
	 ç	Faculté ouverte de politique économique et 

sociale (FOPES)
		  Tél. +32 (0)10 47 39 08 - fax . +32 (0)10 47 81 59
		  secretariat-opes@uclouvain.be
	 ç	Institut d’études européennes
		  Tél. +32 (0)10 47 85 50 - fax +32 (0)10 47 85 49
		  secretariat-euro@uclouvain.be
	 ç		Institut de statistique
		  Tél. +32 (0)10 47 43 14 - fax +32 (0)10 47 30 32
		  info-stat@uclouvain.be
	 ç		Institut des langues vivantes (ILV)
		  Tél. +32 (0)10 47 43 64 - fax +32 (0)10 47 43 66
		  secretaire-ilv@uclouvain.be
	 ç		Institut universitaire de formation continue
		  Tél. +32(0)10 47 91 20 - fax +32 (0)10 47 26 14
		  formation-continue@uclouvain.be



Les Restaurants universitaires 

Q  

Q  

vous proposent à des prix attrayants 
des repas équilibrés et variés. 

L e s  s e l f - s e r v i c e s 

«Le Sablon » 
Rue du Sablon, 11 à Louvain-la-Neuve

« Le Galilée »
Place Galilée, 10 à Louvain-la-Neuve

« Le Martin V » 
Jardin Martin V à Woluwe

proposent des plats « familiaux », plats « santé », grillades, 
buffets et snacks à des prix variant entre 3,10 et 7,95 euros.

Cornet de pâtes à emporter à 2,60 euros

Ouvert du lundi au vendredi de 12h à 14h
Le « Sablon » est aussi ouvert du lundi au jeudi soir 

de 18h30 à 20h30 et le samedi de 12h à 14h

D ’ u n  pa i n  à  l ’ a u t r e

Découvrez notre concept à l’ancienne :
sandwichs artisanaux, bar à soupes, salades de saison, etc.

Grand-Rue, 18 à 1348 Louvain la Neuve
Jardin Martin V à Woluwe

Ouvert du lundi au vendredi de 10h à 15h

P o u r  t o u t  r e n s e i g n e m e n t
Tél. 010 47 33 86 – fax 010 47 42 87
www.louvainlanews.org/restosucl
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Les services 
de l’UCL

De nombreux services de l’UCL sont à votre disposition pour vous aider à 
réussir au mieux votre séjour à l’Université.
Pour vous y retrouver et profiter des facilités offertes par l’UCL, voici la 
liste des services et quelques questions pour trouver la bonne équipe de 
professionnels à votre disposition.
N’hésitez jamais à faire appel à eux !
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Trouver la bonne porte

Office du tourisme – Inforville
Dans le cadre de sa mission d’accueil et d’information de la communauté 
universitaire, l’Office du tourisme - Inforville couvre plusieurs domaines 
d’information :
–	 la mise à disposition et la vente de brochures et documents sur la cité 

universitaire de Louvain-la-Neuve et sur le site de l’UCL à Bruxelles ;
–	 de l’information tout azimut sur l’ucl et sur la ville d’Ottignies - Louvain-

la-Neuve (adresses et plan de Louvain-la-Neuve, information touristique, 
culturelle, sociale et de loisir, informations académiques) ;

–	 de l’information immobilière (liste des agences immobilières).
La maquette de Louvain-la-Neuve et un espace audio-visuel sont à la dis-
position du grand public. Le Forum des Halles, un grand espace d’exposition 
entièrement équipé propose toute l’année un programme varié en provenance 
d’artistes de la communauté universitaire ou de la proche région.
C’est un lieu d’orientation vers les services compétents et le seul point de 
vente des titres de transport des TEC Brabant wallon. 
Des objets griffés « UCL » et « Louvain-la-Neuve » sont également à la dis-
position des étudiants et des visiteurs.

Louvain-la-Neuve	ç	Office du tourisme – Inforville
		  Galerie des Halles
		  Tél. 010 47 47 47 – fax 010 47 35 31
		  Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 17h et le 

samedi de 11h à 17h
		  inforville@uclouvain.be
		  www.tourisme-olln.be

Le Point de repère donne une première information générale concernant la vie 
à Louvain-la-Neuve, les études, les loisirs, etc. Il aide les visiteurs à trouver, 
en toutes choses, la bonne adresse. Il met à disposition une documentation 
variée concernant, entre autres, les financements des études, le travail étu-
diant, les démarches de fin d’études, la vie culturelle à Louvain-la-Neuve, 
les communautés religieuses, les manifestations culturelles ou sportives. Il 
offre un lieu d’exposition. Enfin, il fixe les rendez-vous au sein des différentes 
unités du Service d’aide aux étudiants.
Louvain-la-Neuve	ç	Le Point de repère
		  Rue des Wallons, 10 – tél. 010 47 20 02
		  Permanence du lu. au je. de 9h à 17h et ve. jusque 16h

Le Passage assure un accueil personnalisé, le relais vers les services compé-
tents ; il diffuse les informations concernant les événements qui se déroulent 
sur le site et à Bruxelles. Des actions collectives sont menées sur le plan de la 
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qualité de la vie. Le Passage propose aussi aux organisations étudiantes (AGL, 
Cercles de dentisterie, de pharmacie et de médecine, kots à projet) de pro-
mouvoir leurs activités et de diffuser les informations relatives à la vie sociale 
et culturelle du site, de les aider à concrétiser la réalisation de leurs projets.
Bruxelles	 1	 Le Passage, Bâtiment « Mémé », rue Martin V, 28 
		  Tél. 02 764 43 34
		  Ouvert du lundi au jeudi de 13h à 16h

Secrétariat des étudiants (ETU)

	 C	www.uclouvain.be/etu

Le Secrétariat des étudiants vous accueille et vous renseigne sur l’accès 
aux études universitaires, les examens d’admission, les équivalences de 
diplômes, l’examen de maîtrise de la langue française, les inscriptions, les 
frais d’études, les réductions du droit d’inscription et vous envoie les certi-
ficats et attestations, la carte à puce (carte d’accès) et la carte d’étudiant.

Inscription 
L’inscription à une année d’études, les modifications d’inscription (ajout, 
réorientation, annulation, cessation, etc.) se prennent au Secrétariat des 
étudiants aux dates, lieux et conditions prévus à cet effet. 

Réinscription
La réinscription peut s’effectuer par internet, par correspondance ou sur 
place. Les modalités y relatives vous sont envoyées au mois de mai de l’année 
en cours par le Secrétariat des étudiants et sont disponibles sur le site :
	 C	www.uclouvain.be/inscription.
Pour rappel, l’inscription aux cours, aux options (mineures) et aux examens 
se prend auprès des Secrétariats facultaires.

Certifications - attestations 
À l’enregistrement de l’inscription, l’étudiant reçoit un mail de confirmation 
et, par voie postale, l’attestation provisoire d’inscription, le certificat pour 
l’obtention de l’abonnement scolaire (transport en commun), et par pli dis-
tinct, la carte à puce (carte d’accès).
La carte définitive d’étudiant, les attestations valables pour la mutuelle, les 
allocations familiales, le service des allocations d’études de la Communauté 
française et le certificat valable pour l’Administration communale (pour les 
étudiants internationaux) sont envoyés par la poste après l’enregistrement 
du payement des droits requis.

Toute demande de certificats supplémentaires peut se faire sur place (certi-
ficat d’études, de fréquentation, curriculum à l’UCL, etc.)
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Louvain-la-Neuve 	ç	Halles universitaires
		  Tous les jours ouvrables
		  de 9h à 16h30 sauf le lundi de 10h à 16h30
		  Place de l’Université, 1 L.01.01
		  B-1348 Louvain-la-Neuve
		  Tél. +32 (0)10 47 21 72 – Fax +32 (0)10 47 88 14
Bruxelles	 1	 Le Patio
		  Tous les jours ouvrables
		  de 10h à 12h et de 13h30 à 16h
		  Promenade de l’Alma, 32 B-1200 Bruxelles
		  Tél. +32 (0)2 764 45 22 – Fax +32 (0)2 764 45 20
LOCI Bruxelles	 • 	 UCL - Faculté d’architecture, d’ingénierie 

architecturale, d’urbanisme (LOCI)
		  Tous les jours ouvrables		
		  de 9h à 11h30  et de 14h à 16h	
		  Chaussée de Charleroi, 132/134 B-1060 Bruxelles
		  Tél. +32 (0)2 537 34 19 – Fax +32 (0)2 539 40 69
				 
LOCI Tournai	  •	 UCL - Faculté d’architecture, d’ingénierie 

architecturale, d’urbanisme (LOCI)
		  Tous les jours ouvrables		
		  du lundi au jeudi de 8h30 à 16h, 

le vendredi jusque 15h
		  Chaussée de Tournai, 7B B-7520 Tournai
		  Tél. +32 (0)69 25 03 22 – Fax +32 (0)69 25 03 88

Le Service d’aide aux étudiants (AIDE)

Les équipes du Service d’aide sont à l’écoute des étudiants qui rencontrent 
des difficultés durant leur séjour et leurs études à l’UCL ou qui tout simple-
ment se posent des questions.
Ces difficultés ou ces questions peuvent être de divers ordres : adaptation à la 
vie universitaire, difficultés financières, remise en question d’une orientation, 
difficultés personnelles ou relationnelles, problèmes de santé, handicap 
physique nécessitant un accompagnement spécifique, etc.
L’entretien individuel avec un professionnel formé à l’écoute des questions 
que ces difficultés sous-tendent est le moyen privilégié pour se donner un 
temps de réflexion. Ces entretiens sont confidentiels. Ils s’adressent priori-
tairement aux étudiants de l’UCL.

L’équipe des assistants sociaux
Les assistants sociaux du Service d’aide sont à la disposition des étudiants pour 
accueillir, écouter et accompagner les étudiants et leurs familles, pour répondre 
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à toute question concernant leur adaptation à la vie universitaire, leur situation 
familiale ou sociale et leur passage à la vie professionnelle. Ils sont également 
à leur disposition pour les informer et faciliter l’établissement de leur budget ; 
pour leur proposer des aides financières visant à compléter la participation 
familiale de manière à leur assurer des moyens financiers suffisants pour mener 
leurs études dans des conditions économiques satisfaisantes (constitution de 
dossiers d’intervention financière et de réduction de loyer après analyse de la 
situation académique, économique et familiale de l’étudiant). Ils aident les 
étudiants à présenter les demandes d’allocations d’études auprès du Ministère 
de la Communauté française (ou de tout autre organisme boursier). Ils peuvent 
également soutenir les étudiants dans leurs démarches vers des organismes 
extérieurs comme le CPAS. Ils donnent enfin des informations sur la législation 
sociale (allocations familiales, mutuelles, chômage, etc.)
Dans certaines conditions, l’UCL accorde une réduction des droits d’inscrip-
tion par intervention du budget social. Le document reprenant les critères et 
les formalités d’octroi de cette réduction est disponible au Secrétariat des 
étudiants, au Point de repère et au secrétariat du Service d’aide à Bruxelles 
où toute information complémentaire peut être obtenue.

Ces différentes aides sont aussi accessibles aux étudiants «LOCI» (Archi-
tecture St Luc Bruxelles et architecture St Luc Tournai).
Le contact est à prendre au sein des entités respectives.
LOCI-Bruxelles:132-134 chée de Charleroi 1060 Bruxelles 02/537.34.19
LOCI-Tournai: Stéphanie Coupie Chée de Tournai,7  7520 Ramegnies-Chin  
069/250322

L’équipe des psychologues et des pédagogues
L’équipe des psychologues et des pédagogues aide les étudiants à s’adapter 
à leur nouveau milieu, à faire face aux difficultés personnelles ou relation-
nelles rencontrées en cours d’études, à personnaliser leur méthode de travail, 
à reformuler leur choix d’études si nécessaire. Une participation aux frais 
des consultations est demandée (voir aussi dans le chapitre « Étudier »,  
p. 34 et suivantes).
Un livre de référence, Question(s) de méthode est disponible au Service d’aide 
au prix de 5 €.

L’équipe santé
Vous souhaitez rencontrer quelqu’un, parler d’un problème de santé, réfléchir 
et envisager des solutions avec un professionnel de la santé que ce soit dans 
le domaine des assuétudes (alcool, drogue, jeux, tabac, etc.), de la santé 
alimentaire, de la vie affective et sexuelle, des MST, du Sida, du stress, du 
sommeil, de la dépression, etc. ? Contactez l’équipe santé. Les entretiens 
individuels ou collectifs sont gratuits.
	 C	aide-sante@uclouvain.be
		  www.uclouvain.be/aide-sante
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Être accueilli en Belgique
Service d’accueil des étudiants étrangers (voir le chapitre « Spécial étudiants 
étrangers », p. 57).

Un soutien, un coup de main à l’animation
L’équipe animation se met à la disposition des étudiants en assurant un 
soutien à l’animation, dans de nombreux domaines liés à la vie associative 
sous ses aspects les plus variés, et guide les étudiants dans leurs démarches 
auprès de services socioculturels propres ou extérieurs à l’Université.
Les mêmes missions sont assurées à Bruxelles par le Passage.
En particulier, des subsides destinés à encourager des initiatives étudiantes 
d’activités culturelles ou sociales peuvent être sollicités auprès de Roger 
De Ketele (Louvain-la-Neuve) et Stefania Marsella (Bruxelles). Formulaires 
disponibles au Point de Repère et au Passage.
(Voir aussi p. 91 «  Subsides  »), agl@aglouvain.be

Médiation
En cas de conflits entre étudiants, entre étudiants et parents ou entre étu-
diants et tiers, vous pouvez faire appel au Service d’aide pour une médiation. 
La médiation vise à rétablir le dialogue entre personnes en conflit en vue 
d’arriver à une solution satisfaisante pour chacun. C’est une démarche à 
laquelle chacune des deux parties participe volontairement.

Louvain-la-Neuve	ç	Rue des Wallons, 10 L.01.01 
Tél. 010 47 20 02 – fax 010 47 27 30

		  Ouvert du lundi au jeudi de 9h à 17h
		  et le vendredi de 9h à 16h
Bruxelles	 1	 Bâtiment « La Mairie » 

Promenade de l’Alma, 31 
Tél. 02 764 41 31 – fax 02 764 41 43

		  Ouvert tous les jours de 9h à 12h et de 13h à 16h
		  www.uclouvain.be/aide
		  info-aide@uclouvain.be

Étudier avec un handicap
Le service Aide-handi est une cellule d’accueil et d’accompagnement destinée 
aux étudiants ayant des besoins spécifiques dus à un déficit sensoriel ou 
moteur. Un premier contact avec l’étudiant permet de déterminer avec lui ses 
besoins matériels et pédagogiques. Un programme à la carte peut ainsi être 
établi ; il pourra être revu suivant les besoins rencontrés, que ce soit dans 
le cadre des études ou celui de la vie quotidienne (adaptation du logement, 
accompagnement pédagogique…).
Le service travaille en collaboration avec les différents services de l’UCL-
pour tout ce qui concerne les problèmes d’intégration, d’accessibilité et de 
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signalisation, etc. : Service des logements, Service d’aide dans son ensemble, 
facultés, Centre de formation et d’orientation, associations estudiantines, 
kots à projet.
Il peut également informer l’étudiant sur les types d’aide que peuvent apporter 
les associations extérieures. D’une façon générale, le service promeut tout ce qui 
peut valoriser la présence et faciliter l’intégration des étudiants moins valides 
à l’Université. Si vous êtes nouvel étudiant et si vous souhaitez que l’Université 
prenne en compte vos difficultés, faites-vous connaître le plus rapidement pos-
sible au Service d’aide, signalez au Service des étudiants vos préoccupations 
particulières et informez le Secrétariat de votre faculté pour qu’il vous mette 
en contact avec des personnes pouvant vous apporter une aide concrète et  
efficace.
	 C	Aide-handi
		  Contact : Anne Druart – tél. 010 47 88 95
		  anne.druart@uclouvain.be

Il existe aussi des kots à projet qui ont choisi de se consacrer à un étudiant 
handicapé ou à la problématique du handicap.
Louvain-la-Neuve	ç	Kotidien 
		  Rue des Bruyères, 28/001-007	
		  Sensibilisation aux handicaps moteurs et sensoriels
	 ç	Kot Animation Cognée
		  Rue des Blancs-Chevaux, 44/001-009	
		  Intégration des handicapés du home « La Cognée »
	 ç	Kot Granzenfants – tél. 010 45 55 38
		  Passage des Coulonneux, 10/001-008
		  Accueil et intégration de handicapés mentaux
Bruxelles	 1	 Kot Papyrus – tél. 02 772 23 18
		  Clos chapelle-aux-Champs, 29/04
		  Aide aux handicapés. Le kot participe à l’animation 

de soirées à la « Bastide ».

CETH & Horizons Neufs asbl animent sur le site de Louvain-la-Neuve trois 
Services Résidentiels pour Adultes handicapés mentaux et un centre d’activités 
de jour, SRA agréés par l’AWIPH pour une population totale de 46 résidents.
Louvain-la-Neuve	ç	La Serpentine (au Biéreau)
		  Rue de la Serpentine, 8 – tél. 010 45 17 82
		  Service résidentiel, lieu ouvert à une population 

mixte.
	 ç	La Cognée (à l’Hocaille)
		  Clos Gouyasse 6-7 – tél. 010 45 10 87
		  Service résidentiel, lieu de vie ouvert à une 

population mixte.
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	 ç	La Lisière (à Lauzelle)
		  Place Jean Lariguette, 2 – tél. 010 45 92 08
		  Service résidentiel, lieu de vie ouvert à une 

population mixte.
	 ç	La Baraque - Centre d’activités de jour 	  

Rue de la Baraque, 129b et rue des Artisans
		  Tél. 010 45 85 30
		  Ce centre accueille les résidents des trois services 

résidentiels et organise des activités de créativité, 
de communication, des animations sportives et de 
développement corporel.

	 ç	Sunceth
		  Tél. 010 45 10 87 ou 010 45 19 08
		  Service de vacances et loisirs au bénéfice des 

résidents des services et ouvert aux demandeurs 
externes. Réalisationd’excursions, de week-end 
programmés et de vacances adaptées. Ce service 
recherche des collaborateurs volontaires désireux 
de découvrir de nouvelles relations sociales pour 
accompagner les animateurs.

		  Administration et direction CETH & HN
		  Rue de la Baraque, 129b  

Tél. 010 45 19 08 – fax 010 45 64 27
		  ceth.lln@skynet.be

À Bruxelles, il existe aussi des asbl qui se consacrent à la problématique 
du handicap. 
Bruxelles	 1	 La Bastide (asbl)
		  Dédale du Campanile 20/200 
		  Tél. 02 771 19 62
		  Hébergement de jeunes adultes handicapés légers et 

malades mentaux légers
	 1	 Famisol
		  Rue Martin V, 22 – www.famisol.be
		  Service visant à améliorer le bien-être des familles 

ayant un enfant porteur de handicap de tout type, 
en leur offrant des moments réguliers de court répit. 
Deux projets : 
–	 l’accueil familial de courte durée, familles 

invitant chaque mois un enfant porteur de 
handicap (02 771 91 14) ;

–	 les Journées Répit - journées d’activités 
organisées mensuellement par Famisol, et 
encadrées par des bénévoles (02 779 41 55). 
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L’UCL À 
CHARLEROI

   LA MAISON 
GEORGES LEMAÎTRE 

Les études, la formation continue, 
les procédures d’inscription, les cours 
préparatoires, le � nancement des 
études, le logement étudiant, la vie 
sur les sites de Louvain-la-Neuve et de 
Bruxelles, etc.

POUR TOUTE INFORMATION :
Marie-Alice Masson
UCL/Maison Georges Lemaître
Boulevard Devreux, 6
6000 Charleroi
Tél. 071 20 25 00
Fax. 071 20 25 05
marie-alice.masson@uclouvain.be
www.uclouvain.be/charleroi

UCLUniversité catholique
de Louvain

Signetlemai�treBAT.indd   1 7/05/10   11:04:24
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LA MAISON 
GEORGES LEMAÎTRE,
L’UCL À CHARLEROI

>  Accueil et information
 Répondre à vos questions mais 

également vous donner des adresses 
de contact, vous accompagner 
concrètement dans votre recherche 
d’information

>  Service de proximité
 O�rir aux futurs étudiants la possibi-

lité d’e�ectuer à Charleroi l’ensemble 
des démarches d’inscription : infor-
mations sur les conditions d’accès, 
remise et véri�cation des documents 
d’admission, paiement, obtention des 
certi�cats nécessaires, etc. 

>  Documentation complète
 Mettre à votre disposition toutes les 

productions de l’UCL : programmes 
d’études, brochures facultaires, guide 
pratique de l’étudiant, guide d’accueil 
du futur étudiant, publications.

7/05/10   11:04:25
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		  Pour ces deux projets de solidarité originale 
et souriante, Famisol recherche des bénévoles 
souhaitant aborder concrètement le handicap 
tout en étant informés et accompagnés par les 
professionnels de l’équipe.

Autres services

GESTION DU PATRIMOINE - LOGISTIQUE (GPLO)
Ce Service peut, par sa fonction et ses compétences en matière de gestion de 
bâtiments académiques, aider les groupements d’étudiants à la recherche 
de locaux destinés à des conférences, des expositions ou des réceptions à 
caractère culturel.
Louvain-la-Neuve	ç	Halles universitaires  

Place de l’Université, 1
		  Tél. 010 47 82 32
Bruxelles	 1	 Faculté de médecine – Les Arches
		  Tél. 02 764 44 20 – fax 02 764 44 19

Direction du développement institutionnel  
et culturel (DIC)
La Direction du développement institutionnel et culturel (DIC) assure le 
développement de politiques de communication, de promotion et en matière 
culturelle. Elle s’attache à assurer une information optimale en interne et à 
répondre aux multiples sollicitations externes. 
1. 	 Communiquer en interne : conception et édition des médias internes de 

l’Université, en particulier La Quinzaine, les pages du portail réservées 
au personnel, etc. ; conseil et appui pour tout projet de communication 
interne.

2. 	 Promotion en externe : conception et édition des outils de promotion 
de l’Université (brochures, affiches, web, enews, revue Louvain, etc.) 
auprès des publics externes (futurs étudiants, anciens étudiants, monde 
politique, économique, de l’enseignement, etc.) ; conseil et appui pour tout 
projet de promotion.

3. 	 Réaliser un document de promotion : conception et édition des publica-
tions de notoriété et des documents d’information sur les études ; support 
éditorial et logistique pour toute publication (affiche, dépliant, bannière, 
powerpoint, etc.)

4. 	 Créer des pages portail : conception et coordination des pages d’entrée 
du site web de l’UCL, de sites spécifiques (sur les études, pour la presse, 
etc.) et harmonisation des différents sites web de toutes les entités de 
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lité d’e�ectuer à Charleroi l’ensemble 
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mations sur les conditions d’accès, 
remise et véri�cation des documents 
d’admission, paiement, obtention des 
certi�cats nécessaires, etc. 

>  Documentation complète
 Mettre à votre disposition toutes les 

productions de l’UCL : programmes 
d’études, brochures facultaires, guide 
pratique de l’étudiant, guide d’accueil 
du futur étudiant, publications.
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l’UCL ; conseil et appui pour tout projet de développement web.
5. 	 Communiquer avec la presse : valorisation des activités menées au sein 

de l’’université auprès du monde des médias (presse écrite, électronique, 
radio, TV) ; conseil et appui pour toutes les relations avec la presse. 

6. 	 Organiser un événement : organisation des manifestations de l’UCL (ren-
trée académique, fête de l’université, inaugurations, visites officielles, 
etc.) ; conseil et appui pour l’organisation de tout événement académique 
et scientifique (hors événements étudiants, cf. Cellule animation du Ser-
vice d’aide, p. 148). 

7. 	 Développer un projet culturel : promotion de l’art et de la culture au cœur 
de la vie universitaire ; mise en œuvre du séminaire « artistes en rési-
dence » et d’une saison culturelle thématique ; gestion et développement 
d’une carte culture pour les étudiants ; soutien logistique et financier à 
des projets culturels portés par des membres de la communauté univer-
sitaire (personnel et étudiants) ; mise à disposition de lieux d’exposition.

8. 	 Entrer en contact avec le Réseau des diplômés UCL : animation du 
réseau des diplômés de l’UCL : newsletter mensuelle, site Alumni, 
annuaire des diplômés de l’UCL, offre de services gratuits à l’attention 
de tous les diplômés. 

9. 	 Publier aux PUL : édition scientifique de monographies, thèses, actes de 
colloques, rapports de recherche, outils pédagogiques et autres docu-
ments scientifiques émanant d’enseignants et de chercheurs de l’UCL 
et de leurs partenaires scientifiques ; catalogue en ligne sur www.i6doc.
com. 

La DIC fait occasionnellement appel à des collaborateurs étudiants (jobistes, 
hôtesses, etc.). 

Louvain-la-Neuve	ç	Halles universitaires
		  Place de l’Université, 1
		  Tél. 010 47 97 77 - fax 010 47 25 31
		  muriel.leger@uclouvain.be
Bruxelles	 1	 Bâtiment « La Mairie »
		  Promenade de l’Alma 31, bte 41
		  Tél. 02 764 41 28 – fax 02 764 41 58
		  therese.vantroyen@uclouvain.be

Par ailleurs, la Fondation Louvain collecte des financements complémen-
taires au budget de l’Université auprès des mécènes, des anciens et amis 
de l’UCL.
	 ç		Halles universitaires, place de l’Université 1
			  tél. 010 47 31 26 – fax 010 47 31 95
		  info-fondation@uclouvain.be
			  www.uclouvain.be/fondation-louvain
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Service des logements
Voir le chapitre « Se loger », p. 17

Centre d’information et d’orientation (CIO)
Le CIO est à votre disposition pour vous informer sur les études, les profes-
sions et l’emploi ou pour aider vos amis du secondaire à choisir leur projet 
d’étude (voir le chapitre « Étudier », p. 34).

INSTITUT UNIVERSITAIRE DE FORMATION CONTINUE 
(IUFC)
L’IUFC est à votre disposition pour répondre à vos questions sur l’offre de for-
mation continue de l’UCL ou pour recueillir des besoins de formation identifiés 
dans votre sphère socio-professionnelle. Environ 200 programmes riches 
en contenu et générateurs de développement socio-économique, des pro-
grammes permettant de concilier formation et vie professionnelle, personnelle 
et sociale. (Voir le chapitre « Étudier », p. 46)

Relations internationales
L'Administration des relations internationales (ADRI) assure le support aux 
différents aspects liés à l'internationalisation de l'UCL ; il prend plus par-
ticulièrement en charge la mobilité des étudiants, des chercheurs et des 
professeurs.
Il joue également le rôle d'interface entre les membres de la Communauté 
universitaire et les personnes et institutions souhaitant développer des projets 
internationaux avec l'UCL.

Cette mission est assurée selon deux axes de travail  :
1	 Information, conseil et support aux étudiants et aux promoteurs de  

projets 
–	 Bourses d'études pour étudiants et chercheurs UCL  ; 
–	 Bourses d'études pour étudiants et chercheurs étrangers  ; 
–	 Appels à propositions et suivi de plusieurs bailleurs de fonds (Région 

wallonne (DRI), Communauté française de Belgique (CGRI), Conseil inte-
runiversitaire francophone (CIUF), Commission universitaire du dévelop-
pement (CUD), Ministère des Affaires étrangères (DGCD et CTB), Union 
Européenne (DG Education et culture, DG Relations extérieures et Office 
de coopération EuropeAid)  ; 

–	 Agence universitaire de la Francophonie (AUF)  ;
–	 Inventaire permanent de l' « Action internationale de lUCL » et de la « Par-

ticipation de lUCL aux réseaux internationaux ». 
2	 Support direct à l'internationalisation de l'UCL 
–	 Secrétariat du Conseil des relations internationales (CRI) et des sous-

commissions associées (Commission pour la coopération au développe-
ment (CCD), Commission mobilité et internationalisation (CMI), Groupe 

Les services de l’UCL
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des répondants facultaires "mobilité")  ; 
–	 Gestion des fonds propres de l'UCL (Bourses de coopération au dévelop-

pement, Bourses d'appui à l'internationalisation, programme Mercator) ; 
–	 Gestion du programme Erasmus  ; 
–	 Gestion des bourses du CIUF-CUD (Programme de cours et stages inter-

nationaux (PCI), Programmes de coopération universitaire institutionnelle 
(CUI), Projet interuniversitaires ciblés (PIC)) ; 

–	 Représentation de l'UCL au sein de plusieurs organismes nationaux ou 
internationaux de coopération internationale. 

Des informations détaillées sur ces différentes activités sont disponibles sur 
le site Web de l'Administration des relations internationales : 
http://www.uclouvain.be/adri.html
Louvain-la-Neuve	ç	Administration des relations internationales
		  Place de l’Université, 1
		  B-1348 Louvain-la-Neuve 

Tél. 32 (0)10 47 30 95 – fax 32 (0) 10 47 40 75

En cas d’accident, d’incident, que faire ?

Sûreté des biens et des personnes (GPLO)
Cette cellule est chargée de la prévention des actes de malveillance.
Ses missions principales sont :
–	 La gestion d’une permanence (dispatching, help-desk, renseignements, 

objets trouvés, aide aux personnes, urgences, alarmes, etc.)
–	 La supervision des activités de gardiennage
–	 La gestion des accès aux bâtiments et aux parkings UCL
Louvain-la-Neuve	ç	9, rue des Wallons
		  local C.018
		  Urgences		  010 47 22 22
		  Permanence	 010 47 24 24
Bruxelles	 1	 53, avenue Mounier, 1200 Bruxelles	
			  Urgences		  02 764 22 22
			  Permanence	 02 764 44 40

Objets trouvés (Permanence UCL)
Louvain-la-Neuve	ç	010 47 24 24
Bruxelles	 1	 02 764 44 40

Les services de l’UCL
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Service de sécurité et de radioprotection 
(SERP)
Le SERP est chargé de missions de prévention (incendies, accidents, hygiène, 
radioprotection).
Le Service de sécurité et de radioprotection peut être consulté par les étu-
diants pour conseils et avis pour tous les problèmes de prévention des 
incendies et accidents et leurs conséquences et pour conseils et avis avant 
toute organisation d’importance ou de nature exceptionnelle. À noter que 
les conseils et avis, pour précieux qu’ils puissent être, n’enlèvent rien à la 
responsabilité des organisateurs.
Louvain-la-Neuve	ç	Chemin du Cyclotron, 2 

Tél. 010 47 87 31 – fax 010 47 85 99
	 ç	Hygiène et sécurité au travail 

Tél. 010 47 87 32 – 010 47 87 33
	 ç	Radioprotection 

Tél. 010 47 81 49 – 010 47 81 45
Bruxelles	 1	 Avenue Emmanuel Mounier, 52  

Tél. 02 764 51 26 – fax 02 764 51 27
	 1	 Hygiène et sécurité au travail 
		  Tél. 02 764 51 25 – 02 764 51 53
	 1	 Radioprotection 

Tél. 02 764 51 28 – 02 764 52 99

Service des assurances de l’Université (ASSU)
Il peut aider les étudiants et les conseiller en cas d’accident lors des cours, sur 
le chemin de ceux-ci et à l’occasion des stages ; sur les formalités à accom-
plir à l’occasion des voyages d’études, stages, etc. ; pour les dispositions à 
prendre en matière d’assurances lors de l’organisation d’une manifestation.
Attention : en cas d’accident, la Compagnie d’assurances de l’Université exige 
une déclaration immédiate.
		  Service des assurances 

Place de l’Université 1,  
1348 Louvain-la-Neuve

		  Permanence  
Louvain-la-Neuve	ç	Tous les jours de 10h à 12h ou  

sur rendez-vous au 010 47 92 03 (Mme Panniez)
		  Place de l’Université 16, 
		  2e étage, 1348 Louvain-la-Neuve
Bruxelles	 1	 Sur Rendez-vous au 010 47 92 03 (Mme Panniez)

Les services de l’UCL
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Étudiants 
en mouvements

Il n’y a pas un mais des mouvements étudiants. Heureusement ! 
Vous trouverez ici les structures gérées par les étudiants avec pour la 
plupart le soutien institutionnel et financier de l’UCL. Il y en a d’autres : 
politiques, culturelles, humanitaires… N’hésitez pas à vous signaler.
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Assemblée générale des étudiants
de Louvain (AGL)

L’AGL est composée de l’ensemble des étudiants inscrits à l’UCL ; elle les 
représente tous par le biais de son conseil et de son comité, formés à l’occa-
sion des élections qui se déroulent chaque année dans chaque faculté. Elle 
a pour mission de
–	 défendre les intérêts des étudiants, tant au niveau académique (éva-

luation des enseignants, problèmes aux examens, réflexion sur le numerus 
clausus, colloque sur l’enseignement universitaire, la mise en place de 
Bologne, etc.) au niveau politique (harmonisation des études au niveau 
européen, démocratisation et refinancement de l’enseignement, parti-
cipation étudiante dans les organes de décision, etc.), au niveau social 
(kots, bourses d’études, minerval, jobs, etc.) ou de la qualité de vie (envi-
ronnement, urbanisme, défense du consommateur, etc.) ;

– 	 INFORMER les étudiants des décisions les concernant et des actualités de 
leur université que ce soit sur le site de Louvain-la-Neuve, de Woluwe, de 
Tournai ou encore de Saint-Gilles. En plus de son site internet (aglouvain.
be) qui regorge d’informations utiles, l’AGL publie tous les mois « la 
Savate », le magazine d’information des étudiants de l’UCL.

-	 SOUTENIR les initiatives étudiantes via l’octroi de différents subsides et 
la mise à disposition de matériel et de locaux (Salmigondis, ratatouille, 
foyer, 3ème salle). Tu pourras également y trouver des personnes prêtes à 
te conseiller et à te fournir les informations nécessaires pour la réalisation 
de tes projets.

-	 REPRESENTER les étudiants auprès des instances académiques et admi-
nistratives de l’UCL, ainsi qu’auprès des autorités communales. 

Au 67 de la rue des Wallons se trouve également la « Maison étudiante », 
avec son foyer, espace culturel de l’AGL, lieu d’accueil (lieu d’exposition, de 
rassemblement, de détente), pôle d’information et base de travail pour les 
activités et projets de l’AGL. Bienvenue à tous, tous les jours et à toute heure !

Conseil AGL
Le Parlement étudiant (Conseil AGL) se réunit mensuellement. Il est composé 
de représentants élus dans leur faculté ou au niveau universitaire par les 
étudiants. Organe de décision et de contrôle, il élit les membres du Comité 
ainsi que les représentants étudiants dans divers organismes à l’intérieur 
et à l’extérieur de l’UCL (conseil académique, conseil des affaires sociales 
étudiantes, conseil d’administration, conseil de la fédération des étudiants 
francophones, assemblées générales de la CIACO, des Restaurants universi-
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taires, etc.). Ces conseils sont publics. La liste de tous les mandats étudiants 
est disponible sur le site de l’AGL, ainsi que les comptes-rendus des Conseils 
(www.aglouvain.be).

Comité AGL
Le Comité est l’organe exécutif de l’AGL. Il comprend le Président, les Vices-
présidents, le Président du conseil et des représentants de divers commis-
sions, conseils et groupe de travail. C’est avant tout un staff de travail.

Mouvement étudiant
L’AGL travaille en partenariat avec la Fédératin des étudiants francophones 
(FEF), de même qu’avec les différents collectifs étudiants de l’UCL : le grou-
pement des cercles de Louvain (GCL) ; la Fédération wallonne des régionales 
et de l’UCL (Fédé) ; le Collectif des kots à projets (Organe) ; la Coordination 
générale des étudiants étrangers (CGEE) afin de mener certaines réflexions 
communes.

Notre projet forum
L’AGL a développé un système permettant aux étudiants de communiquer sur 
la vie de l’Université et d’échanger des informations.
Si ce projet vous intéresse, inscrivez vous via le site www.aglouvain.be

		  AGL
Louvain-la-Neuve	ç	Rue des Wallons, 67
		  Entrée : avenue Georges Lemaître, 35
		  Tél. 010 45 08 88 – fax 010 45 08 11 

ligne UCL : 010 47 81 52
		  agl@aglouvain.be – www.aglouvain.be
Bruxelles	 1	 Rue Martin V, 32
		  permanencelew@aglouvain.be

Les cercles

Le rôle du cercle est de réunir et d’aider l’ensemble des étudiants d’une 
même faculté ou d’un institut. Chaque année, un nouveau comité reprend en 
main les activités traditionnelles (animation du bar, conférences, cafétéria et 
sandwich-bar, impression des cours, etc.) et plus particulières (journées de 
l’emploi, animations sportives, semaine culturelle, etc.). Le cercle s’occupe 
aussi du « baptême » des nouveaux étudiants. Le baptême se veut à Louvain 
une intégration épanouissante et non avilissante.
Beaucoup de vos problèmes d’étudiant peuvent être résolus dans votre cercle. 
Passez-y, vous y serez toujours bien accueilli !
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Devenir étudiant, c’est plus que suivre quelques cours et passer les examens. 
C’est peut-être pour la première fois vivre loin de sa famille et devenir seul 
responsable de soi. De ses études, mais aussi de son équilibre et de sa santé. 
Tout va changer d’un coup, y compris les copains et les activités parasco-
laires : une nouvelle vie à construire.

Rencontrer et s’investir : voilà l’objectif que se sont donnés les cercles 
de l’UCL. Un cercle, c’est un groupe d’étudiants qui ont décidé de rendre 
plus convivial et plus intéressant leur passage à Louvain-la-Neuve ou à 
Bruxelles. C’est un lieu propice à la rencontre et au dialogue. Les occasions 
n’y manquent jamais de réaliser de nombreux projets.
L’embarras du choix ne s’impose pas seulement devant la longue carte du bar 
mais aussi face aux très diverses activités proposées par le cercle. Envie de 
réussir les examens ? Le cercle imprime les syllabi. Soucieux de votre culture ? 
Rendez-vous aux grandes conférences organisées par les cercles. Envie de 
faire la fête ? Le bar et ses soirées sont à votre disposition. Fatigué(e) après les 
examens ? Partez aux sports d’hiver ou au soleil avec votre cercle. La danse, 
la musique ou le théâtre vous démangent ? Participez à la revue du cercle !

Groupement des cercles Louvaniste (GCL)
Il est l’organisme réunissant les cercles de l’UCL à Louvain-la-Neuve et à 
Bruxelles. Son rôle est de les représenter auprès des autorités académiques 
et civiles mais aussi auprès des habitants ou des autres organisations étu-
diantes. Cette équipe d’anciens « comitards » se penche sur les problèmes 
généraux que peuvent rencontrer les cercles individuellement ou collective-
ment : contrats de location, bruits et nuisances, activités communes, etc. et 
gestion journalière de la Casa.
	 C	Rue des Wallons, 70/301-310  

Tél. 010 45 51 37
		  www.gclouvain.be

Liste des cercles
Louvain-la-Neuve	ç	AEDL, Cercle de droit
		  Rue Redouté – tél. 010 45 60 49
	 ç	AGRO, Cercle d’agronomie
		  Place Galilée, 5 – tél. 010 45 15 38
	 ç	CEP, Cercle de philosophie
		  Place Cardinal Mercier, 14
	 ç	CESEC, Cercle des sciences économiques
		  Rue du Buret, 2 – tél. 010 45 16 33
	 ç	CI, Cercle industriel (EPL)
		  Rue des Wallons, 58 – tél. 010 45 02 67
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	 ç	FLTR, Cercle de philosophie et lettres
		  Rue des Blancs-Chevaux, 8a  

Tél. 010 45 40 82
	 ç	MAF, Cercle d’éducation physique
		  Rue des Blancs-Chevaux, 30 
		  Tél. 010 45 10 58
	 ç	MDS, Maison des sciences
		  Place Galilée, 8 – tél. 010 45 02 55
	 ç	Psycho, Cercle de psychologie
		  Rue des Blancs-Chevaux, 22/006 
		  Tél. 010 45 29 28
Bruxelles	 1	 Cercle de médecine (Mémé)
		  Maison médicale 
		  Rue Martin V, 31
		  Tél. 02 762 10 05 – fax 02 762 38 56
		  secretariat.cib@belgacom.net
		  www.md.ucl.ac.be/meme
		  Secrétariat : les jours ouvrables de 9h30 à 13h30 

sauf le vendredi de 8h30 à 12h30 et permanence 
étudiante de 13h à 14h.

	 1	Cercle de médecine dentaire (SPIX)
		  Dédale du Campanile, 1200 Bruxelles 

Tél. 0495 62 18 29
	 1	 Cercle de pharmacie (Pharma)
		  Promenade de l’Alma, 49/502
		  Tél. 02 764 41 40

Les régionales

Les régionales assurent la promotion de leur région au sein de l’Université. 
Elles cherchent à y maintenir les traditions et le folklore. Elle publie le Journal 
des régionales.
Les régionales remplissent deux fonctions essentielles : la première consiste 
à intégrer les nouveaux étudiants provenant d’une même région et à les  
rassembler tout au long de leur cursus autour d’un sentiment d’attache et 
de fierté à l’égard de leur terre natale. La seconde tient plus de la représen-
tation et de la promotion. La régionale est une vitrine qui s’efforce d’être le  
reflet le plus fidèle possible de sa région et de tout ce qu’elle sous-tend : son 
identité, son folklore, ses traditions, ses valeurs, ses richesses culturelles et 
territoriales. Elles sont au nombre de 16 et se trouvent toutes sur le site de 
Louvain-la-Neuve ç :
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	 C	Fédération wallonne des régionales et de l’UCL 
(Fédé)

		  Ruelle Dédale, 1A/201-207
		  Tél. 010 22 39 51
		  (voir la liste des régionales au verso de cette page  

et le chapitre « Participer à la culture », notamment 
p. 69)

Liste et adresses des régionales
Louvain-la-Neuve	ç	Athoise 
		  Rue des Blancs-Chevaux, 16
	 ç	Binchoise 
		  Rue des Wallons, 60/100
	 ç	Brabant wallon
		  Rue des Bruyères, 1/200
	 ç	Bruxelloise
		  Rue des Bruyères, 10
	 ç	Carolo
		  Place Galilée, 2/201-214
	 ç	Centrale 
		  Rue des Blancs Chevaux, 8
	 ç	Chimacienne
		  Rue des Bruyères, 6/001-008
	 ç	Enghiennoise
		  Rue des Blancs-Chevaux, 26
	 ç	Eumavia 
		  Rue des Bruyères, 13/210-217
	 ç	Grand-Ducale 
		  Chemin de la Bardane, 20/100
	 ç	Liégeoise 
		  Rue des Blancs-Chevaux, 28/001-008
	 ç	Lux 
		  Ruelle Dédale 1a/101-107
	 ç	Montoise 
		  Rue des Bruyères, 4/101
	 ç	Mouscronnoise 
		  Rue des Blancs-Chevaux, 24
	 ç	Namuroise 
		  Rue des Bruyères, 1-150
	 ç	Tournaisienne 
		  Passage de la Neuville, 16/001-008
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Les kots à projet

L’Organe
L’Organe est le collectif des kots à projet. Il représente et défend l’ensemble 
des KAP auprès des différentes instances. Il assure les contacts entre les 
KAP par l’organisation des soupers. Il organise les foires des kots à projet. Il 
fournit aussi tous les renseignements concernant les KAP, la procédure pour 
en créer un. Il réalise enfin le Guide des kots à projet qui reprend le nom de 
chaque kot et un descriptif de son projet.
Louvain-la-Neuve	ç	Rue des Blancs-Chevaux, 38/001-010
		  Tél. 010 45 13 93 - organe@uclouvain.be
		  www.organe.be – www.kapuclouvain.be
Bruxelles	 1	 Dédale du Campanile, 3/220
		  0484 81 50 72

Le kot à projet, 
une invention des étudiants de l’UCL ! 
C’est un appartement communautaire où les étudiants s’unissent autour d’un 
projet commun et partagent ainsi une vie commune particulièrement intense. 
La variété des kots à projet est immense : bande dessinée, informatique, jeux 
de rôle, environnement, aide à une personne handicapée, action humanitaire, 
cuisine, photo, pratique des langues, etc.
Pour plus de renseignements sur ces kots, leur localisation ou leur site et adresse 
internet, allez voir sur www.organe.kap.ucl.ac.be, dans le Guide des kots à projet 
édité par l’Organe (voir plus haut) ou sur www.carpestudentem.com.
Au moment de l’impession nous ne connaissions pas encore toutes les localisa-
tions des kots. Veuillez donc vous réferer, pour ceux-ci, au guide des kots à projet 
ou via https://sites.google.com/site/kaporgane/les-kots-a-projet/coordonnees.
La liste ci-dessous est présentée par site et par ordre alphabétique. Certains 
kots sont repris plus en détails dans le guide suivant leur thématique, vous 
les reconnaîtrez grâce au petit *.
Louvain-la-Neuve	ç	Akapella – Rue des Bruyères, 29/109-116
	 ç	Akosthé
	 ç	Alimentakot – Rue des Wallons, 12/301-309
	 ç	Arabikap – Place de l’Escholier, 1/001
	 ç	Artisakot – Place des Brabançons, 02/201-209
	 ç	Auberge des Bruyères – Tél. 010 81 06 87
		  Av. de la Palette, 13
	 ç	Cafrikap
		  Passage de la Neuville, 16/201
	 ç	Carpestudentem*
		  Rue de l’Hocaille, 12/001-013 
		  carpestudentem@kapuclouvain.be
		  www.carpestudentem.org
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	 ç	CCII Kot emploi – Tél. 010 45 03 08
		  Pl. des Paniers, 4/201-208
	 ç	CGEE
	 ç	Cinéforum*
		  Rue des Wallons, 22-305-314
	 ç	Circokot* – Tél. 010 45 58 82
		  Rue des Wallons, 22/105-114
	 ç	CSE Animations – Tél. 010 45 32 77
		  Rue des Blancs Chevaux 2A
	 ç	CSE-Tournois* – Tél. 010 45 42 96
		  Rue des Blancs Chevaux, 6
		  www.csetournois.be – csetournois@kapuclouvain.be
	 ç	Dépakot
	 ç	Dev’lop kot* – Tél. 010 45 25 63
		  Pl. de l’Escholier, 1/101-108
	 ç	Improkot* – Tél. 010 45 55 69
		  Rue de l’Hocaille, 14 – improkot@kapuclouvain.be
	 ç	Kap contes* –Tél. 010 45 56 14
		  Passage des Dinandiers, 1/301-309
	 ç	Kap course* – Tél. 010 45 59 02
		  Rue des Bruyères, 32/001-012 

kapcourse@kapuclouvain.be
	 ç	Kap délices – Tél. 010 68 92 11
		  Place des Brabançons 2/101-109
	 ç	Kap droits de l’homme
		  Passage des Dinandiers, 01/201
	 ç	Kot-é-Chine – Rue du Sablon, 45:137-144
	 ç	Kap expé* – Tél. 010 45 43 78
		  Passage des Coulonneux, 7/001
	 ç	kapharnaüm – Rue des Bruyère, 29/301-308
	 ç	Kap Hot – Route de Blocry, 33/309-318
	 ç	Kap-ô-d’astre
		  Rue des Blancs Chevaux, 40/001-010
	 ç	Kap quart* – Tél. 010 45 76 02
		  Rue des Blancs Chevaux, 46/001-009
	 ç	Kap Seniors
	 ç	Kap sur l’avenir – Rue des Bruyères 04/333-342
	 ç	Kap Vert – Passage des Dinandiers, 03/201-210
	 ç	Kot à côte – Pl. des Paniers, 4/101-108
	 ç	Kot à jeux* – Tél. 010 45 50 12
		  Rue des Blancs Chevaux, 16/001-008
	 ç	Kot Amnesty international
		  Rue de l’Hocaille, 12a - Tél. 010 45 46 22
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	 ç	Kotangente*
		  Rue C. Meunier, 14/011-010
	 ç	Kot Animation cognée* 
		  Rue des Blancs Chevaux, 44/001-009
	 ç	Kot Ardoise* –Tél. 010 45 43 11
		  Pl. des Brabançons, 2/301-309
	 ç	Kot Art et archi*
		  Place des Paniers, 04/301-308
	 ç	Kot Astro –Tél. 010 45 30 08
		  Pl. de l’Escholier, 1/201-208
	 ç	Kot BD*
		  Place de l’Escholier 01/201-208
	 ç	Kot Certino* - Tél. 010 45 44 11
		  Av. du Ciseau, 34/001-010
	 ç	Kot citoyen – Rampe des Ardennais, 01/301-310
	 ç	Kot-é-clown – Pl. René Magritte, 8/101-110
	 ç	Kot-é-rythmes* – Tél. 010 45 80 01
		  Rue des Blancs Chevaux, 52
	 ç	Kot Erasmus* –Tél. 010 24 26 95
		  Place des Paniers, 1/101-108
		  erasmuskot@hotmail.com	
	 ç	Kot et danse* –Tél. 010 24 46 14
		  Rue des Bruyères, 17/223-232
	 ç	Kot et jeunes
		  Place des Paniers, 04/001-008
	 ç	Kot et Mix
	 ç	Kot Granzenfants* –Tél. 010 45 55 38
		  Passage des Coulonneux, 10/001-008
	 ç	Kot Gratte Centre
		  Passage des Coulonneux, 11/001-008
	 ç	Kotidien* – Rue des Bruyères, 28/001-007
	 ç	Kot jeunes et nature* - Tél. 010 45 57 48
		  Rue de l’Hocaille, 14a/001-010 
	 ç	Kot Manga* – Rue du Sablon, 45/224-231
		  Tél. 010 22 63 20
	 ç	Kot méca – Rue des Wallons, 12/201-209
	 ç	Kot ONU – Place Rabelais, 41/101-108
	 ç	Kot Oxfam* – Tél. 010 45 27 93
		  Rue des Blancs Chevaux, 4/001-010
		  kotoxfamlln@hotmail.com
	 ç	Kot Partenaires international* – Tél. 010 45 99 80
		  Rue des Blancs Chevaux, 32/001-009
	 ç	Kot planète terre – Rue des Wallons, 22/205-214
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	 ç	Kotstume* – Tél. 010 24 55 58
		  Rue des Blancs Chevaux, 34/001-009
	 ç	Kot’Verdom – Rue des Bruyères, 04/343-352
	 ç	Kout’Pouce – Tél. 010 45 88 00
		  Pl. de l’Escholier, 2/101-109
	 ç	La Coquille – Tél. 010 47 22 49
		  Rue des Blancs Chevaux, 42/001-009
	 ç	L’Amandier* – Tél. 010 45 07 33
		  Rue des Sports, 17
	 ç	Latino Amerikap
		  Passage des Coulonneux, 08/011-008
	 ç	L’Étincelle – Rue des Bruyères, 17/205-214
	 ç	Le Levant* – Tél. 010 81 20 19
		  Rue des Blancs Chevaux, 12/001-008
	 ç	Le Lever du rideau* 
		  Rue des Blancs Chevaux, 18/001-009
	 ç	Louvain-Li-Nux – rue C. Meunier 12/001-010
	 ç	Maison de l’histoire* – Tél. 010 45 67 68
		  Rue des Blancs Chevaux, 2/001-009
	 ç	Oasis – Rue des Bruyères, 17/301-309
	 ç	Oenokot – Voie du Roman Pays, 3/301-309
	 ç	Orchestrakot* – Tél. 010 45 08 80
		  Rampe des Ardennais, 01/201-210
	 ç	Photokot* – Tél. 010 81 06 43
		  Rue des Blancs Chevaux, 50/001-009
	 ç	Radiokot*
	 ç	Rhétokot – Tél. 010 47 93 81
		  Rue des Blancs Chevaux, 10/001-010
	 ç	Sac de billes – 0485 48 05 41
		  Rue des Blancs Chevaux, 36/001
	 ç	Sici* – 010 84 63 82
		  Passage de la Neuville, 16
	 ç	Semeur* – Tél. 010 45 58 64
		  Rampe des Ardennais, 24/103-114
	 ç	Specta-tul-ô-kot* – Tél. 010 45 14 61
		  Rue des Bruyères, 17/215-222
	 ç	Studiokot* – Avenue Georges Lemaître, 35/301-309
	 ç	Support kot* – www.supportkot.be
		  supportkot@kapuclouvain.be
		  Rue des Bruyères 17/101-108
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Bruxelles	 1	 Alkotest – Passage de la Vecquée, 3
	 1	 CGEE* – Tél. 0498 76 42 37 

Passage de la Vecquée, 13
	 1	 Chef kot – Passage de la Vecquée, 3
	 1	 Cinékot* – Promenade de l’Alma, 24/317
	 1	 Coqueli’kot – Dédale du Campanile, 3
	 1	 Connektikot
	 1	 Courant d’air – Rue Martin V, 27
	 1	 CSE-Animation* – Tél. 0484 26 26 32
		  Rue Martin V, 27/713 
	 1	 Jerikot – Av. de l’Assomption, 69
	 1	 Kap Erasmus – Rue Martin V, 27
	 1	 Kap contes* – Promenade de l’Alma, 24/114
	 1	 Kot’accord*
	 1	 Kot à côte
	 1	 Kotlib* – Dédale du Campanile, 3
	 1	 Kot et jeux 
	 1	 Kot-é-monde* – Dédale du Campanile, 14 
	 1	 Kot-é-vins
	 1	 Kot libellule – Place du Campanile, 22
	 1	 Kot Mémé – Promenade de l’Alma, 49
	 1	 Kot Mob
	 1	 Kot santé – Dédale du Campanile, 30/104
	 1	 MSF
	 1	 Musikot* – Rue du Campanile, 15 
	 1	 Papyrus* – Clos Chapelle-aux-Champs, 29/401
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La Fédération des étudiants
francophones (FEF)

La FEF représente les étudiants des différentes universités et Hautes Écoles 
de Communauté française auprès des instances politiques et au sein des 
différents organes de concertation.
Elle a pour mission de défendre les intérêts des étudiants et de promouvoir 
les idées auxquelles ils sont attachés, par exemple en termes d’accès aux 
études, de qualité des formations, de participation accrue des étudiants à 
la vie de leur institution ou d’engagement dans la société.
La FEF rassemble les Conseils étudiants et les Assemblées générales des 
différents institutions d’enseignement supérieur dont l’Assemblée générale 
des étudiants de Louvain (AGL, cfr. p. 154). Toutes sont représentées au sein 
du Conseil fédéral qui se réunit tous les mois et débat des orientations de 
la Fédération.
	 C	Rue de la Sablonnière 20, 1000 Bruxelles
		  Tél. 02 223 01 54 – fax 02 217 27 93
		  contact@fef.be – www.fef.be
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UNIVERS SANTÉ asbl – S’informer, se former et agir… en santé !

tudier  samuser   et garder  la sant ? Cest possible !   
condition de ne pas faire nimporte quoi… Univers Sant  
propose un espace o  tu pourras t informer sur des sujets 
qui te touchent directement  mais aussi des formations et 
des activit s pour  taider   avoir la p che toute lann e!

T’informer…
Tu aimes les frites et les pizzas mais tu voudrais des conseils pour manger 
mieux ? Tu aimes guindailler mais pas nimporte comment ? Toutes les 
infos  alimentation   alcool  stress   sommeil   vie  affective  et  sexuelle  
sport …  sont   ta disposition au centre de documentation dUnivers Sant

Te former…
Le blocus et les examens te donnent des sueurs froides? Pour rester  zen  et ne 
pas p ter les plombs avant la fin de lann e Univers Sant  organise des ateliers 
blocus et te donne les outils n cessaires pour g rer ton stress et te relaxer

Agir…
Tu fais partie dune association  tudiante et tu cherches un partenaire pour 
tes projets en sant ? Univers Sant   coute tes id es  aussi farfelues quelles 
soient !  et taide   les concr tiser  Parce qu tre  tudiant  cest aussi  tre 
responsable de son bien tre et de celui des autres… 
Visite le site internet: wwwunivers santebe  ou passe directement nous voir 
 Louvain la Neuve et   Woluw

LOUVAIN LA NEUVE: Place Galil e   T l      
BRUXELLES:  Le Passage  rue Martin V   T l      
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Écoles et  
services 
publics

À Louvain-la-Neuve comme à Bruxelles, la présence d’habitants et 
d’étudiants parents, l’attrait des sites universitaires, la présence de 
l’Université ont entraîné au fil des ans l’installation de nombreuses 
institutions d’enseignement non universitaire, d’écoles et de structures 
d’accueil pour la petite enfance. Il faut de tout pour faire une ville !

Louvain-la-Neuve et Bruxelles ne sont pas des mondes clos, mais sont 
intégrées dans des espaces urbains plus vastes. Outre leur spécificité 
universitaire, Louvain-la-Neuve et Woluwe ont une vie publique normale, 
c’est-à-dire des services administratifs communaux, des policiers, des 
pompiers, un service d’enlèvement des déchets, toutes ces choses qui sont 
faites pour faciliter la vi(ll)e.
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Structures d’accueil 
pour la petite enfance

Baby-sitting (s’adresser au Service des jobs de l’UCL)
	 ç	www.uclouvain.be/jobs
	 1	 Tél. 02 764 41 31

Halte-garderie « Le P’tit Matelot »
Première halte-garderie sur le site, elle est destinée et réservée principale-
ment aux enfants d’étudiants de l’UCL de 3 mois à 3 ans. Elle est ouverte du 
lundi au vendredi de 8h30 à 17h (excepté le mercredi après-midi).
	 ç	Avenue de l’Espinette, 14 - tél. 010 47 88 67

Maison de l’Enfance, de la Famille et de la Santé
	 ç	Rue de la Sapinière, 10, 1340 Ottignies
		  Tél. 010 42 05 80

Les crèches
Les crèches de Louvain-la-Neuve, la crèche « La Pyramide » et le Service de 
mamans gardiennes à domicile n’ont pas de liste d’inscription commune. 
Les parents sont invités à prendre contact avec chacun des services de garde 
susceptibles de les intéresser.
		  Quartier de la Baraque
Louvain-la-Neuve	ç	Clabousse asbl, maison d’enfants
		  Rue de la Baraque, 124B – tél. 010 45 97 45
		  Capacité : 16 enfants de 0 à 3 ans
	 ç	La Baraque asbl
		  Rue de la Baraque, 129 

Tél. 010 45 19 14 – fax 010 45 19 14
		  Capacité : 36 enfants
		  Quartier du Biéreau
	 ç	Le Bébé libéré
		  Place de la Neuville, 4 – tél. 010 45 17 58
		  Capacité : 31 enfants
	 ç	Les Cigalons asbl
		  Rue de la Sarriette, 27 – tél. 010 45 02 43
		  Capacité : 30 enfants
	 ç	Pomme d’Happy (crèche UCL)
		  Rue du Poirier, 12 - tél. 010 47 93 35
		  Capacité : 20 enfants
	 ç	La crèche parentale
		  Avenue de l’Espinette, 16 – tél. 010 24 42 52
		  Quartier des Bruyères
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	 ç	Fort Lapin asbl
		  Avenue des Arts, 9 – tél./fax 010 45 03 19
		  Capacité : 30 enfants
	 ç	Minipouss asbl
		  Place Victor Horta, 65 (Bruyère VI)  

Tél. 010 24 66 10
		  Capacité : 39 enfants
		  Quartier de l’Hocaille
	 ç	Le Pachy asbl
		  Rue du Palier, 3 – tél. 010 45 10 51
		  Capacité : 36 enfants
		  Quartier de Lauzelle
	 ç	La Benjamine asbl
		  Rue de Villers, 7-9 – tél. 010 45 13 54
		  Capacité : 30 enfants
	 ç	Farandoline
		  Avenue de Citeaux, 43 – tél. 010 41 21 75
		  Capacité : 16 enfants  

(2 matinées/semaine)

		  Ottignies
	 ç	La Pyramide, crèche communale		
		  Rue du Moulin, 24, 1340 Ottignies
		  Tél. 010 41 42 04
		  Capacité : 48 enfants
	 ç	Les Petits Princes, maison d’enfants		

Rue des Technologies Nouvelles, 2 
		  1341 Ceroux-Mousty
		  Tél. 010 41 91 37
		  Capacité : 12 enfants
	 ç	MCAE (Maison communale d’accueil de l’enfance)
		  « Les Colibris » 
		  Rue de Franquenies, 9, 1341 Ottignies
		  Tél. 010 43 63 90
		  Capacité : 18 enfants
		  « Les Petits Loups du Bauloy » 
		  Clos du Grand Feu, 12, 1340 Ottignies
		  Tél. 010 41 49 07
		  Capacité : 12 enfants
		  « Les Petits Loups de la Sapinière » 
		  Rue de la Sapinière, 10, 1340 Ottignies
		  Tél. 010 41 04 02
		  Capacité : 24 enfants
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Bruxelles	 1	 Les Bourgeons asbl
			  Tél. 02 764 43 45
		  Poste 1 (de 18 à 30 mois), Jardin Martin V, 55  

tél. 02 764 22 51
		  Poste 2 (de 0 à 18 mois), rue du Campanile, 34
		  tél. 02 764 22 52
		  Poste 3 (de 0 à 18 mois), Clos Chapelle-aux-

Champs – tél. 02 764 22 53
	 1	 Service de garde d’enfants malades à domicile
		  Clos Chapelle-aux-Champs, 2
		  Tél. 02 764 43 22

		  Maison d’enfants et crèches
	 1	 La Ronde enfantine
		  Galerie des Argousiers, 7 – tél. 02 771 20 55
	 1	 Les Coccinelles
		  Square Hanse, 1
		  Avenue Hippocrate, 10 – tél. 02 764 30 15
		  Rue du Campanile, 48 – tél. 02 764 22 30

École de devoirs

L’Atelier aux Couleurs du Monde du Centre Placet est reconnu comme Centre 
d’Expression et de Créativité (C.E.C) par la Communauté Française de Bel-
gique. Celui-ci promeut toutes activités créatives pour enfants et adultes 
autour de la différence culturelle.
L’école des devoirs (aide aux devoirs et remédiations) s’adresse aux enfants 
de 6 à 18 ans, les lundis, mardis et jeudis de 16h30 à 18h00 au Centre Placet, 
le vendredi étant consacré aux jeux de sociétés éducatifs. 
charlotte.wilputte@placet.be
Le local informatique : s’adresse aux enfants et adolescents. Tous les jours 
ouvrables.
Louvain-la-Neuve	ç	Rue des Sports, 2
		  Tél. 010 47 45 45
		  Contact : Viviane Gilbert
« La Source »
Louvain-la-Neuve	ç	Rue des Liégeois, 8 - tél. 010 45 99 35
		  aide les enfants de 6 à 12 ans
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Les kots à projet
Louvain-la-Neuve	ç	Kap Quart
		  Rue des Blancs-Chevaux, 46
		  Tél. 010 45 05 34
		  Occupe hebdomadairement les lieux d’une école 

pour y assurer l’école des devoirs.

Écoles maternelles et primaires

		  Quartier du Biéreau
Louvain-la-Neuve	ç	Collège du Biéreau	
		  Rue du Collège, 2
		  Tél. 010 45 03 06 – fax 010 45 73 03
		  Biereau@skynet.be

		  Quartier des Bruyères
	 ç	École des Bruyères (enseignement fondamental 

libre non confessionnel)
		  Avenue des Arts, 11
		  Tél. 010 45 16 66 – fax 010 45 67 14
		  direction.bruyeres@swing.be

	 ç	École Escalpade (enseignement de type 4)
		  Rue de la Ferme des Bruyères, 26
		  Tél./Fax 010 43 98 23
		  contacts@ecole-escalpade.be

		  Quartier de l’Hocaille
	 ç	École communale fondamentale de Blocry
		  Rue de l’Invasion, 119a – fax 010 45 32 07
		  École maternelle : tél. 010 48 34 32
		  École primaire : tél. 010 48 34 30
		  ec.comm.blocry@swing.be

		  Quartier de Lauzelle
	 ç	École fondamentale Martin V
		  Allée du Recteur, 1 

Tél. 010 45 01 02 – fax 010 45 01 65
		  martinv@arcadis.be

	 ç	École communale de Lauzelle
		  Rue du Val Saint-Lambert, 2  

Tél. 010 47 55 41 – fax 010 47 55 49
		  ec.comm.lauzelle@swing.be
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Bruxelles	 1	 École « Chapelle-aux-Champs »
		  Jardin Martin V, 85 – tél. et fax 02 770 64 24
		  ecolechapelleauxchamps@hotmail.com
		  École maternelle et primaire mixte

Écoles secondaires

Louvain-la-Neuve	ç	Athénée royal Paul Delvaux (extension)
		  Rue de Clairvaux, 5-8 – tél. 010 42 04 27
		  Enseignement secondaire général à pédagogie 

nouvelle.
		  Options : classique, langues, scientifique
	 ç	Lycée Martin V
		  Rue du Collège, 3 

Tél. 010 48 96 40 (site Biéreau)
		  ou 010 48 96 50 (site des Bruyères)
		  dejemeppe.lmv@uclouvain.be
		  École d’application de l’UCL. Enseignement 

secondaire général ; options arts ; humanités danse 
et théâtre, 7e mathématique spéciale.

Écoles supérieures 

de Louvain-la-Neuve

Institut des arts de diffusion (IAD)
L’IAD forme aux métiers du cinéma, de la télévision, de la radio, du multimé-
dia, de l’infographie et du théâtre.
Baccalauréat en 3 ans : Image, Son, Montage & Scripte, Multimédia & Info-
graphie.
Master en 4 ou 5 ans : Master Cinéma (Réalisation), Master Radio-Télévision-
Multimédia, (Réalisation radio-télévision), Master Interprétation dramatique 
(Interprétation dramatique, Mise en scène).
Master en 4 ans : Master Cinéma (Orientation Ecriture, Orientation Image), 
Master Radio-Télévision-Multimédia (Orientation Multimédia, Orientation 
Infographie, Orientation sonorisation), Master Interprétation dramatique.
Agrégation de l’enseignement secondaire supérieur (Réalisation ou Théâtre).
Certificat : Production audiovisuelle, Production de spectacles vivants.
Louvain-la-Neuve	ç	Rue des Wallons, 77 – tél. 010 47 80 20
		  iad@iad-arts.be – www.iad-arts.be
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Institut Cardijn (Haute école Louvain en Hainaut)
L’Institut propose :
un baccalauréat assistant-e social-e
–	 Un panel de cours très diversifiés et un éventail de cours à option que 

l’étudiant pourra choisir en fonction de ses intérêts ou des secteurs qu’il 
veut approfondir.

–	 Un programme qui intègre la formation théorique et la formation pra-
tique, de telle sorte que les cours alternant avec les stages sur le terrain, 
l’étudiant puisse construire progressivement l’apprentissage du métier 
à partir de connaissances théoriques solides.

–	 Un encadrement pédagogique de proximité, avec : un suivi individualisé 
par un professeur référent, qui aide l’étudiant à faire le point sur sa 
formation, sur son projet professionnel, sur les questions que lui pose 
son stage… et qui l’aide à questionner, réfléchir et construire sa future 
profession ;

–	 des espaces de travail en groupes restreints qui, basés sur les réalités 
rencontrées par les étudiants dans leur stage, sont l’occasion d’échanges 
et de confrontations.

–	 La promotion de la réussite, avec des ateliers et du tutorat intégrés au 
programme de la 1re année d’études. 

Louvain-la-Neuve	ç	Rue de l’Hocaille, 10
		  Tél. 010 48 29 99
		  social.lln.bac@helha.be

Un master en ingénierie et action sociales
–	 Un master co-organisé par l’Institut Cardijn de la Haute École Louvain en 

Hainaut et le Département social de la Haute École de Namur.
–	 Un master qui prépare des professionnels à exercer des responsabilités 

dans le secteur non marchand (social, culturel, médico-social, socio-éco-
nomique, environnemental, etc.) en tant que cadre (directeur, responsable 
d’équipe, chef de service, etc.), coordonnateur de projet d’action sociale, 
chercheur ou consultant.

	 ç		Tél. 0497 43 34 34
		  social.lln.master@helha.be

Institut supérieur européen Charles Péguy
Graduat en tourisme, gestion hôtelière, création et gestion d’événements.
Année préparatoire pour une mise à niveau des candidats sans diplôme 
d’humanités. Formation IATA.
Louvain-la-Neuve	ç	Place Pierre de Coubertin, 2  

Tél. 010 45 11 08 – fax 010 45 17 21
		  info@charlespeguy.be – www.charlespeguy.be



1 8 2

1ç
Écoles et services publics

École normale catholique du Brabant wallon – Institut d’enseignement 
supérieur pédagogique (Haute École Léonard de Vinci)
L’école normale assure les formations débouchant sur l’obtention du grade de 
bachelier « instituteur préscolaire » ou « instituteur primaire » ou « agrégé 
de l’enseignement secondaire inférieur (6 sections : français et français 
langue étrangère, français et religion, mathématiques, langues germaniques, 
sciences, sciences humaines).
L’organisation des études s’appuie sur l’articulation théorie/pratique dans
une perspective interdisciplinaire et un encadrement personnalisé assuré
dans le cadre des exercices pratiques et des stages.
Pour les personnes porteuses d’un diplôme d’enseignement supérieur (uni-
versitaire ou non) et selon la filière choisie, l’application de la législation en 
matière de dispenses et/ou de passerelles permet une réduction de la durée 
des études. La formation s’effectue alors en 1, 2 ou 3 ans avec dispenses, 
selon la formation antérieure et l’expérience professionnelle.
Quatrième année pour l’acquisition d’un Certificat International en Pratiques 
Pédagogiques Comparées (CIPPC), ouvert à tous les enseignants porteurs 
d’un diplôme délivré en Communauté française.
Louvain-la-Neuve	ç	Voie Cardijn, 10 et Chemin de la Bardane, 17 

Tél. 010 45 33 85 – fax 010 45 79 74
		  info@encbw.be – www.encbw.be

École pratique des hautes études commerciales (EPHEC)
Baccalauréats de jour : marketing, comptabilité, informatique et systèmes 
finalité technologie de l’informatique.
Louvain-la-Neuve	ç	Avenue du Ciseau, 15 

Tél. 010 47 53 90 – fax 010 47 53 91
		  ephec@ephec.be

Centre d’enseignement supérieur de promotion et de formation 
continuée en Brabant wallon (CPFB)
Le CPFB est un institut d’enseignement supérieur de Promotion sociale qui 
participe aux objectifs de la formation tout au long de la vie.
Chaque formation organisée au niveau de l’enseignement supérieur de type 
court allie les connaissances pratiques et les références au terrain à un cadre 
théorique solide et à une réflexion rigoureuse. Selon le cas, il peut s’agir de 
formations d’actualisation, de perfectionnement, de spécialisation ou encore, 
de promotion socio-professionnelle (graduat en droit, conseiller conjugal 
et familial - graduat -, PAO et informatique, conseiller en prévention du 2e 
niveau, accompagnement des patients en fin de vie, CAPAES - UCL CPFB).
Le CPFB a également mis au point, avec l’aide des services de l’Université, un 
dispositif pédagogique original qui s’adresse aux jeunes confrontés à des diffi-
cultés conséquentes au début de leurs études supérieures. La Formation-relais© 
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leur permet de faire le point, de perfectionner les compétences indispensables 
au début des études supérieures et d’élaborer un projet fondé d’études et/ou de 
profession. La plupart de ces étudiants reprennent ensuite dans de meilleures 
conditions des études à l’Université ou dans une Haute-école.
	 ç	Rue des Wallons, 6 - 2e étage
	 Tél. 010 47 82 49 – fax 010 47 82 46
	 secretariat@cpfb.ucl.ac.be
	 www.cpfb.be

Écoles supérieures de Bruxelles
(site de Woluwé)
Autour de la Faculté de médecine, sont regroupées des écoles supérieures 
comptant globalement plus de 7 000 étudiants.

Institut Paul Lambin (IPL) associé à l’UCL (Haute École Léonard de Vinci)
L’IPL prépare environ 800 étudiants aux carrières de bachelier en diététique ; 
bachelier en imagerie médicale ; bachelier en biologie médicale ; bachelier en 
chimie – orientations complémentaires : chimie industrielle, chimie alimen-
taire, biotechnologie, environnement ; bachelier en informatique.
Durée des études : 3 ans.
L’Institut a été créé par l’UCL en 1949 et est établi sur le site universitaire de l’UCL 
à Bruxelles depuis 1973. Il fait partie, depuis 1996, de la Haute École Léonard de 
Vinci. Les études qui y sont dispensées se situent au niveau de l’enseignement 
supérieur de plein exercice (type court) paramédical, technique et économique. 
Toutes les sections sont organisées en 3 ans. La 1re année comprend des cours 
théoriques et pratiques fondamentaux, la 2e année permet une approche plus 
spécialisée, dans un contexte didactique ; la 3e année est consacrée aux cours 
plus spécifiques, séminaires, problèmes d’actualité, ainsi qu’une ou plusieurs 
périodes de stage. Ces stages ont lieu dans des laboratoires universitaires, 
des hôpitaux, des entreprises. Dans chaque section, l’étudiant doit rédiger et 
défendre publiquement un mémoire. De nombreux cours théoriques dispensés à 
l’IPL sont donnés par des professeurs enseignant à l’Université ou appartenant 
au monde professionnel. Les travaux pratiques sont encadrés par de nombreux 
enseignants permanents, à la fois scientifiques et pédagogues.
Bruxelles	 1	 Clos Chapelle-aux-Champs, 43 

Tél. 02 764 46 46 – fax 02 771 40 35
		  lambin@ipl.be – www.ipl.be
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ISEI - Institut Supérieur d’Enseignement Infirmier, associé à l’Université 
catholique de Louvain (UCL), membre de la Haute École Léonard de Vinci
L’ISEI, établissement d’enseignement supérieur, organise des formations rele-
vant du cursus de type court. Il forme environ 1000 étudiants à la profession 
infirmière ou sage-femme. 
Créé en 1928 à Louvain par l’UCL, l’ISEI s’est installé en 1976 sur le site de 
l’UCL à Bruxelles. Cette situation privilégiée permet un partenariat avec les 
Cliniques universitaires Saint Luc, les Facultés universitaires et favorise 
l’organisation des différentes spécialisations infirmières. Les formations 
sont organisées en alternance, enseignement théorique et enseignement 
clinique (stages).
Département sage-femme : bachelier sage-femme (4 ans-240 ECTS).
Département infirmier : bachelier en soins infirmiers (3 ans-180 ECTS), spécia-
lisation en pédiatrie, santé mentale et psychiatrie, santé communautaire, soins 
intensifs et aide médicale urgente, oncologie, salle d’opération et anesthésie 
(1 an - 60 ECTS après l’obtention du diplôme de bachelier en soins infirmiers).
Les spécialisations peuvent s’effectuer en étalement sur 2 années académiques 
ou plus. La spécialisation interdisciplinaire en gériatrie et psychogériatrie (1 
an - 60 ECTS) est ouverte aux professions paramédicales (infirmiers, kinés, 
ergos, logos, assistants sociaux, diététiciens, audiologues, psychologues, etc.).
	 1	 Clos Chapelle -aux-Champs, 41/3960 

Tél. 02 764 39 60 – fax 02 779 14 54
		  www.isei.be et www.vinci.be

Institut d’enseignement supérieur Parnasse-Deux Alice
(Haute Ecole Léonard de Vinci)
Enseignement supérieur de type long et de type court.
Corps et communication, mouvements et soins au bénéfice de la santé et 
interdisciplinarité sont les lignes de force de l’Institut.
Type long (4 ans) : master en kinésithérapie
Type court (3 ans) : éducateur spécialisé en activités socio-sportives, AESI en 
éducation physique, ergothérapeute, infirmier, podothérapeute
Spécialisation (1 an) après formation de base : psychomotricien.
	 1	 Avenue Emmanuel Mounier, 84 

Tél. 02 761 08 50 – fax 02 761 08 51
		  p2a@parnasse-deuxalice.edu
		  www.parnasse-deuxalice.edu
	 1	 Implantation pour les soins infirmiers
		  Site Uccle : Groeselenberg, 57, 1180 Bruxelles
		  Tél. 02 379 28 60 – fax 02 379 28 61
	 1	 Formation continue
		  Avenue Mounier, 84 – tél. 02 771 17 48
		  Organise la formation continue (mission spécifique 

des H.E.)
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École pratique des hautes études commerciales (EPHEC)
Baccalauréats de jour : droit, marketing, commerce extérieur, comptabilité.
Enseignement  supérieur de promotion sociale, en cours du soir : Baccalau-
réats en 3 ans et demi  en assurances, comptabilité option gestion / option 
fiscalité, gestion des ressources humaines, informatique de gestion et mar-
keting.  Brevet d’enseignement supérieur de conseiller en administration et 
gestion du personnel en 2 ans et demi.
	 1	 Avenue Konrad Adenauer, 3
		  Plein exercice  

Tél. 02 772 65 75 – fax 02 772 66 21
		  ephec@ephec.be - www.ephec.be
		  Promotion sociale
		  Tél. 02 775 97 01 – fax 02 775 97 03
		  eps@ephec.be

Centre de formation pour les secteurs infirmier et de santé de l’ACN (CPSI)
Enseignement de promotion sociale.
Formations organisées : bachelier en soins infirmiers, bachelier en soins 
infirmiers pour les titulaires d’un brevet d’infirmier en soins hospitaliers, 
cadre de santé, directeur de maisons de repos/établissement hébergeant 
des personnes âgées, certificat d’aptitude pédagogique (CAP). Diverses spé-
cialisations : soins palliatifs, formation complémentaire pour aide-soignant, 
infirmier relais en soins de plaies, infirmier relais en diabétologie dans le 
secteur des soins à domicile, soins infirmiers esthétiques, endoscopie, néph-
rologie, auxiliaire en stérilisation du matériel médico-chirurgical, psychiatrie, 
gériatrie, algologie.
	 1	 Avenue Hippocrate, 91
		  Tél. 02 762 34 45 – fax 02 762 50 56
		  secretariat@cpsi.be
		  www.CPSI.be

Association nationale catholique de nursing (ACN)
Représente et défend les praticiens de l’art infirmier au sein du système de 
santé national. L’ACN organise des congrès, des journées d’informations 
et/ou des conférences. La revue Info nursing diffuse mensuellement aux 
membres des informations d’ordre professionnel. L’ACN possède un service de 
permanence téléphonique permettant une information et un contact directs.
	 1	 Avenue Hippocrate, 91  

Tél. 02 762 56 18 – fax 02 772 52 19
		  Permanence téléphonique : du lundi au jeudi de 

8h30 à 12h
		  secretariat@infirmieres.be
		  www.infirmieres.be
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Administration communale - www.olln.be
Louvain-la-Neuve	ç	Service des Finances :
		  Espace Coeur de Ville, 2, 1340 Ottignies
		  Tél. 010 42 08 51 – fax 010 42 08 57
		  Permanences : du lundi au vendredi de 8h30 à 

12h30.
	 ç	Service de la population – État civil et urbanisme
		  Espace Coeur de Ville, 2, 1340 Ottignies 

Tél. 010 43 78 11
		  Permanences : lundi de 12h30 à 19h, du mardi au 

vendredi de 8h30 à 12h30 et le samedi de 9h à 12h.
		  (sauf en juillet et en août)
	 ç	Antenne à Louvain-la-Neuve
		  Grand-Place, 32  

Tél. 010 47 54 00 – fax 010 47 54 04
		  Permanences : lundi de 12h30 à 19h, du mardi au 

vendredi de 8h30 à 12h30, fermé le samedi.
	 ç	Service Police
		  Pour atteindre la police d’Ottignies-Louvain-la-

Neuve
		  Par téléphone
		  du lundi au vendredi, de 8 à 16h30 
		  Tél. 010 42 08 65
		  après 16h30, le week-end et les jours fériés 
		  Tél. 010 42 08 60
		  en cas d’urgence
		  Tél. 101 ou 010 42 08 60
		
		  Permanence à Louvain-la-Neuve
		  Grand Rue 27
		  Lundi et vendredi de 8h30 à 12h30 ; mardi et 

mercredi de 12h30 à 19h, jeudi de 8h30 à 16h, 
samedi de 10h30 à 16h30.
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	 ç	Service des affaires sociales-information-
participation-emploi-logement

		  Espace Coeur de Ville, 2, 1340 Ottignies  
Tél. 010 42 05 80 – fax 010 43 78 03

		  Permanences : 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30

	 ç	Maison de l’emploi
		  Rue du Moulin, 9, 1340 Ottignies 

Tél. 010 42 10 20 – fax 010 42 10 29
		  Permanences : en semaine de 8h30 à 12h ;  

lundi de 13h à 16h.

Bruxelles	 1	 Avenue Paul Hymans, 2, 1200 Bruxelles
		  Tél. 02 761 27 11
	 1	 Service de la population
		  Ouvert de 8h à 15h tous les jours, sauf le samedi, 

permanence le jeudi de 8h à 19h
		  Permanence aux Cliniques Saint-Luc pour les 

déclarations de naissance : jeudi et vendredi,  
à partir de 8h30

		  Permanence à l’hôtel communal pour les 
déclarations de décès : samedi de 9h à 10h

	 1	 Service des affaires sociales
		  Ouvert de 8h à 12h et de 13h30 à 15h tous les jours, 

sauf le samedi.
		  Permanence le jeudi de 8h à 19h
	 1	 Service des affaires culturelles
		  Ouvert de 8h à 12h et de 13h30 à 15h,
		  sauf le samedi.
	 1	 Service de l’information
		  Ouvert de 8h à 12h et de 13h30 à 15h,
		  sauf le samedi.




